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Communauté de Communes 
AVALLON – VÉZELAY – MORVAN 

 

Comité de pilotage Natura 2000 
Site « Pelouses, forêts et habitats à chauves-souris du sud de la vallée de l’Yonne et de ses affluents » 

 

Réunion du lundi 24 février 2020 à 14 heures à AVALLON 
 

Membres 
du Copil 

GERMAIN Pascal, Président COMMUNAUTE DE COMMUNES AVALLON-VÉZELAY-MORVAN P 

BERTRAND Olivier, Maire COMMUNE D'ARCY-SUR-CURE P 

Représentant AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE L'YONNE A 

SCHNEIDER Francis 
AGENCE DE L'EAU DE SEINE NORMANDIE DIRECTION TERRITORIALE SEINE 
AMONT 

A 

DOUBRON Edwige 
ASSOCIATION DE DEFENSE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA NATURE DE 
L'YONNE 

P 

ROCHER Jean-Claude ASSOCIATION DE DEFENSE DES SITES DE L'YONNE ET DE LA CURE A 

 
BUREAU DE RECHERCHE GEOLOGIQUES ET MINIERES - DIRECTION 
REGIONALE 

A 

 CENTRE DEPARTEMENTAL DES JEUNES AGRICULTEURS DE L'YONNE A 

DELBERGUE Antoine CENTRE REGIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE DE BOURGOGNE P 

SAISON Éric CHAMBRE D'AGRICULTURE DE L'YONNE E 

LEMAIRE Patrick COLLECTIF DE DEFENSE DES LOISIRS VERTS DE L'YONNE E 
 COMITE DEPARTEMENTAL DE RANDONNEE PEDESTRE A 

BOUCHARD Bruno COMITE DEPARTEMENTAL DE SPELEOLOGIE P 
 COMITE DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DE L'YONNE A 
 COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE L'AUXERROIS A 

CHARLOT Dominique, Président COMMUNAUTE DE COMMUNES CHABLIS VILLAGES & TERROIRS A 

SAULNIER-ARRIGHI Jean-Philippe, 
Président 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE PUISAYE FORTERRE A 

CHAMPEAUX Claudie, Présidente COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SEREIN A 

RAPPENEAU Rémi, Maire COMMUNE D'ANGELY A 

TISSIER Gilles, Maire COMMUNE D'ANNAY-LA-COTE P 

BLANDIN Andrée, Maire COMMUNE DE BAZARNES A 

LACOMBE Gérard, Maire COMMUNE DE BROSSES A 

HOUBLIN Gilles, Maire COMMUNE DE CHARENTENAY A 

GIRARD Daniel, Maire COMMUNE DE COULANGES-LA-VINEUSE E 

CHARLOT Dominique, élu COMMUNE DE DEUX RIVIERES A 

BAU Nathalie, Maire COMMUNE DE DISSANGIS A 

PICHON Véronique, Maire COMMUNE DE FONTENAY-PRES-VEZELAY A 

ROUSSELLE Jean-Pierre, Maire COMMUNE DE FONTENAY-SOUS-FOURONNES A 

DER RYCKE Marie-Annick, élue COMMUNE DE GIROLLES P 

CHABERT Gérard, Maire COMMUNE DE GIVRY A 

CHAPLOT Alain, Maire COMMUNE DE L'ISLE SUR SEREIN A 

TISSIER Joël, Maire COMMUNE DE LUCY-LE-BOIS P 

JOUBLIN Jeannine, Maire COMMUNE DE MAILLY-LA-VILLE P 

QUIRIN Philippe, Maire COMMUNE DE MAILLY-LE-CHÂTEAU E 

COURTOIS Xavier, Maire COMMUNE DE MASSANGIS A 

PIGNEUR Françoise, élue COMMUNE DE MERRY-SUR-YONNE P 

ROSIER Arnaud, Maire COMMUNE DE PRECY-LE-SEC A 

MILLEREAUX Monique, Maire COMMUNE DE SAINT-MORE P 

CHALMEAU Sylvie, Maire COMMUNE DE SERY A 

PATRONNAUD Bernard, Maire COMMUNE DE TRUCY-SUR-YONNE A 

LOURY Jean-Noël, Maire COMMUNE DE VAL-DE-MERCY A 

FOUINAT Michel, Maire COMMUNE DE VINCELLES A 

CHARTIER Nathalie, Maire COMMUNE DE VOUTENAY-SUR-CURE A 

MESLIN Robert, élu COMMUNE D'IRANCY A 
 CONFEDERATION PAYSANNE DE L'YONNE A 
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BODO Philippe, directeur 
CONSEIL D'ARCHITECTURE, D'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT DE 
L'YONNE 

A 

GENDRAUD Patrick, Président CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'YONNE E 

 
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL DU BASSIN PARISIEN 
DELEGATION BOURGOGNE 

E 

JOUVE Maxime CONSERVATOIRE DES ESPACES NATURELS DE BOURGOGNE P 

 COORDINATION RURALE DE L'YONNE A 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

A 

CHOKOMIAN Sophie DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'YONNE P 

THIALLIER Claire DREAL BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE E 

GRAVOUILLE Monsieur 
FEDERATION DEPARTEMENTALE DE L'YONNE POUR LA PECHE ET LA 
PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

P 

 FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE L'YONNE A 

 
FEDERATION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS D'EXPLOITANTS 
AGRICOLES DE L'YONNE 

A 

CALMUS Pascal 
FEDERATION FRANCAISE DE LA MONTAGNE ET DE L'ESCALADE DE 
L'YONNE 

E 

 FEDERATION FRANCAISE DU BATIMENT DE L'YONNE A 

FOUCHET Marianne GROUPEMENT DES AGROBIOLOGISTES DE L'YONNE P 

SAUSON Madame INSTITUT NATIONAL DES APPELLATIONS D'ORIGINE E 

LOISIER Jeanne LIGUE DE PROTECTION DES OISEAUX DE L'YONNE P 

CONVERT Julien OFFICE FRANÇAIS DE LA BIODIVERSITE P 

 OFFICE NATIONAL DES FORETS DELEGATION YONNE A 

 PARC NATUREL REGIONAL DU MORVAN A 

Préfet de l’Yonne PREFECTURE DE L'YONNE A 
 SOCIETE D'AMENAGEMENT FONCIER ET D'ETABLISSEMENT RURAL A 

 SOCIETE D'HISTOIRE NATURELLE D'AUTUN E 

GUESPEREAU Xavier 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE LA PROPRIETE PRIVEE RURALE DE 
L'YONNE 

A 

 SYNDICAT DES FORESTIERS PRIVES DE L'YONNE A 

 SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DU SEREIN E 

 
UNITE DEPARTEMENTALE DE L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE DE 
L'YONNE 

A 

SCHMITT Catherine YONNE NATURE ENVIRONNEMENT P 

Technicien 
CCAVM 

BURLOTTE Estelle  P 

A : Absent - E : excusé - P : Présent 

 
Rédacteur du présent document : Estelle BURLOTTE 
Validé par le Président de la communauté de communes AVALLON-VEZELAY-MORVAN et le Président du Comité de 
Pilotage. 
 
Le présent compte-rendu est considéré comme entériné s’il n’est soumis à aucune contestation écrite par l’un des 
intervenants dans un délai maximum de cinq jours suivant la date d’envoi. 
 

Ordre du jour : 

1. Présentation et validation du document d’objectifs 

2. Présentation du bilan final de l’animation 2019 

3. Validation du programme d’activités 2020 

4. Questions diverses. 

 

Le Président du Comité de pilotage ouvre la séance et présente l’ordre du jour. Il propose un tour de table de 

présentation puis laisse la parole à Estelle BURLOTTE. 
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1. Présentation et validation du document d’objectifs (DOCOB) 

Après avoir présenté le cadre règlementaire d’un DOCOB Natura 2000, Estelle BURLOTTE rappelle le plan du 

nouveau DOCOB élaboré pour le site et signale qu’il manque encore la cartographie des habitats et la bibliographie, 

qui seront ajoutées dès que possible. Elle propose de simplifier l’intitulé de quelques mesures de gestion : 

- M2 - Gestion ou restauration de milieux par une action mécanique ou manuelle 

- M3 - Gestion irrégulière des habitats forestiers 

- M5 – Maintien ou création de corridors et linéaires favorables aux chauves-souris 

- M7 – Amélioration de la qualité écologique des milieux agricoles 

- M10 – Suivi de la fréquentation par les usagers 

Madame Catherine SCHMITT interroge sur le choix de la zone d’étude du DOCOB qui n’est pas clairement définie 

ainsi que sur le choix des priorités identifiées dans le document. Estelle BURLOTTE explique que la zone d’études 

dépend de la thématique traitée, en fonction de l’incidence de celle-ci sur les espèces et les habitats. Concernant 

les priorités, c’est le diagnostic qui permet de les fixer en fonction des enjeux identifiés (locaux et à l’échelle du 

réseau national et européen). 

Afin d’aider la mise en œuvre du DOCOB, des pistes d’outils et de partenariats non identifiés dans le document sont 

apportés par les membres présents : 

- Programme « agriculture et biodiversité » de la LPO ; 

- Outils pédagogiques du Conservatoire d’Espaces Naturels de Bourgogne ; 

- Opérations conduites dans le cadre de la GEMAPI ; 

- Fiche du Parc Naturel Régional du Morvan sur la procédure de bien sans maître. 

Le nouveau document d’objectifs du site est approuvé à l’unanimité. 

2. Présentation du bilan final de l’animation 2019 

Estelle BURLOTTE présente la répartition finale de son activité 2019 par mission et les écarts avec le bilan présenté 

au comité de pilotage du 29/10/19. Aucune remarque n’est formulée. 

3. Programme d’activités 2020 

Estelle BURLOTTE présente la mise en œuvre de son activité pour 2020, à partir du DOCOB qui vient d’être 

validé. Après discussion, il est proposé de retirer « l’étude d’opportunité de mettre en place un Projet Agro-

Environnemental et Climatique (PAEC) » et d’attendre la prochaine programmation de la PAC.  

Le reste du programme est approuvé à l’unanimité. 

4. Divers 

Estelle BURLOTTE présente une affiche élaborée par le Collectif de Défense des Loisirs Vert de l’Yonne pour le site 

Natura 2000 « Pelouses sèches à orchidées sur craie de l’Yonne » pour sensibiliser les usagers au respect des milieux 

naturels. Il est décidé de réadapter cette affiche et de la mettre à disposition sur le site internet. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h45. 


